
Dans quels cas la justice pénale intervient-elle dans les relations
de travail ?

Réponse courte

La justice pénale intervient dans les relations de travail luxembourgeoises lorsque des faits constituent une infraction

pénale, qu'ils soient commis par le salarié (vol, violence, harcèlement) ou par l'employeur (travail illégal, infractions à

la sécurité, discrimination). Cette intervention peut être déclenchée par plainte, dénonciation ou d'office par le

parquet, indépendamment des procédures disciplinaires ou civiles.

Définition

L'immixtion pénale dans les relations de travail désigne l'intervention des autorités judiciaires répressives lorsque

des faits susceptibles de constituer une infraction sont constatés dans le cadre professionnel. Cette intervention

s'applique indépendamment de la nature du contrat de travail et vise à sanctionner les comportements

répréhensibles portant atteinte à l'ordre public.

Conditions d’exercice

Les principaux cas d'intervention de la justice pénale sont :

Les infractions commises par le salarié (vol, abus de confiance, harcèlement, violences, faux)

Les infractions commises par l'employeur (travail dissimulé, non-respect des règles de sécurité, discrimination)

L'emploi illégal de main-d'œuvre étrangère

Les violations graves du RGPD dans la relation de travail

La saisine peut se faire par plainte, dénonciation ou d'office par le parquet, sous réserve des délais de prescription.

Modalités pratiques

La procédure pénale se déroule parallèlement aux procédures de droit du travail. La police judiciaire peut :

Intervenir sur le lieu de travail

Procéder à des auditions

Effectuer des perquisitions

Réaliser des saisies
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L'employeur conserve son pouvoir disciplinaire et peut prononcer des sanctions, y compris le licenciement, sous

réserve du respect de la présomption d'innocence.

Pratiques et recommandations

Pour sécuriser l'intervention pénale, il est recommandé de :

Analyser rigoureusement les faits avant toute plainte

Documenter précisément les incidents

Respecter la présomption d'innocence

Protéger les lanceurs d'alerte

Consulter un avocat spécialisé

Limiter les communications aux informations nécessaires

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.245-2 : harcèlement moral et sexuel

Art. L.241-1 et suivants : licenciement pour faute grave

Art. L.414-1 et suivants : santé et sécurité

Art. L.251-1 et suivants : discrimination

Art. L.572-1 et suivants : travail illégal

Art. L.271-1 et suivants : entrave syndicale

Autres textes applicables :

Code pénal luxembourgeois

Code d'instruction criminelle

Loi du 1er août 2018 sur la protection des données

RGPD

L'intervention pénale doit rester proportionnée et justifiée. Une documentation rigoureuse des faits et procédures est essentielle pour

protéger tant l'employeur que les salariés. La présomption d'innocence doit être strictement respectée jusqu'à la décision définitive.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_572-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_271-1

